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Psychomotricien (H/F) en CDD de 6 mois (remplacement congé maternité) 

LIEU GEOGRAPHIQUE : TROYES (10) 

TEMPS DE TRAVAIL: 0.75 ETP 

RESPONSABLE HIERARCHIQUE : Directeur Adjoint 

MISSIONS GENERALES DU POSTE : 

Au sein d’un Institut Médico Educatif, les principales missions de l’intervenant en psychomotricité sont les suivantes :  

• Elaboration de bilan psychomoteur afin de détecter ou réévaluer d’éventuels troubles psychomoteurs. 

• Passation de bilans psychomoteurs de tous les enfants arrivants sur la structure. 

• Prises en charge d’enfants en groupe : travail sur l’acceptation du groupe, sur le schéma corporel, les conduites motrices, 

l’équilibre, les coordinations dynamiques, la motricité fine… ce qui va permettre à l’enfant d’utiliser ses potentiels pour un 

développement harmonieux de son Etre et lui permettre de tendre vers une autonomie source de confiance en soi. 

• Prises en charge individuelle : travail plus ciblé sur l’image corporelle, le ressenti du corps, les éventuelles angoisses liées à 

une problématique corporelle précise… La prise en charge individuelle est également proposée à des enfants ayant besoin, 

dans un premier temps, de se retrouver hors du groupe pour mieux se recentrer et établir une relation de confiance avec le 

psychomotricien. 

• Accompagnements individuels afin de consolider une image corporelle souvent perturbée (phénomène amplifié à 

l’adolescence), afin de donner les moyens aux usagers de gérer leur anxiété, leurs angoisses également souvent présentes 

à cette période de la vie, d’aider l’adolescent à se structurer en vue d’une amélioration sur le plan cognitif, stimuler son 

autonomie et développer sa confiance. 

• Elaboration d’écrits, de compte-rendu transmis à la MDPH. 

• Participation aux réunions de synthèse des usagers avec participation à l’élaboration du projet individualisé. 

• Temps d’observations sur les groupes ou sur les ateliers. 

• Echanges avec l’équipe pluridisciplinaire 

• Entretiens avec les familles dans le cadre de l’admission de leur enfant au sein de l’établissement. 

• Participation à la réunion paramédicale où des situations particulières sont évoquées auprès du psychiatre de 

l’établissement notamment. 

• Rédaction de bilans annuels transmis aux familles. 

 

PROFIL REQUIS : Diplôme d’Etat de psychomotricité exigé 

COMPETENCES ET APTITUDES :  

• Connaissance du handicap mental et des troubles envahissant du Développement 

• Capacités d’analyse 

• Capacités d’initiatives, de travail en équipe 

• Capacités rédactionnelles 

• Connaissances informatiques nécessaires 

CONVENTION COLLECTIVE : Convention Collective 1966 

DATE DE VACANCE : 02/05/2011 

CONTACT : envoyer CV et lettre de motivation à Monsieur le Directeur adjoint, IME Gai Soleil, APEI de l'Aube, 25, avenue des martyrs de la 

résistance 10000 TROYES  

Ou par mail : f.rocher@apei-aube.com  
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